
 

C.V. et lettre de motivation sont à adresser à : 

Monsieur le Maire 

Département des ressources et relations humaines 

Hôtel de ville | CS 80 458 | 76806 Saint-Étienne-du-Rouvray Cedex 

ou par courriel: courriel@ser76.com ou sur saintetiennedurouvray.fr 

 

Sous la référence offre : AERAH-112022 

La mairie recrute pour le Département Propreté des Locaux-ATSEM 

Un.e agent.e d’entretien référent.e centre  

socioculturel Jean Prévost 

Cadre d’emploi des adjoints techniques 

Référence AERAH-112022 

 

Sous la responsabilité du coordonnateur propreté des locaux, vous assurez l’entretien des locaux et du 

matériel du centre socioculturel Jean Prévost en tenant compte des spécificités de la structure et vous 

participez aux activités annexes. Dans ce cadre, vos missions seront : 

 

Missions principales 

 Nettoyage des locaux et du matériel de la structure dans le respect des normes d’hygiène 

spécifiques aux locaux et aux surfaces à entretenir.  

 Tri et évacuation des déchets courants.   

 Entretien courant et rangement du matériel utilisé.   

 Contrôle de l’approvisionnement en matériel et produits.  

 Participation à l’organisation des évènements du centre socioculturel Jean Prévost : participer à 

l’accueil des usagers, remettre en température les aliments, décorer un buffet, servir au plateau, à 

l’assiette ou au plat.  

 

Profil 

 Diplôme CAP Maintenance et Hygiène des Locaux ou BEP Métier de la Propreté et de 

l’Environnement souhaité.   

 Expérience sur un poste similaire souhaité.  

 Connaissance des techniques de nettoyage et de désinfection, des produits et des règles de 

dosage.  

 Connaissance des règles d’hygiène spécifiques au nettoyage des locaux.  

 Connaissance des consignes de prévention et de gestes et postures.  

 Autonomie et rigueur au travail.  

 Aptitude au travail en équipe.  

 Aisance relationnelle.  

 

Horaires : 6h30-12h00/13h00-15h30 le mardi, mercredi et jeudi. 6h30-12h00 le vendredi et samedi.  

 

Rémunération : Statutaire + Régime indemnitaire + Prime de fin d’année.  

 

Date limite de dépôt des candidatures : 3 février 2023 


